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PRESENTS : Mme PIGEON Huguette - MM. DELOL Bernard (Président) - MARTIN Jean-Bernard 
(secrétaire) - MERLINGEAS Christian - MANOURY Patrick - AUTIERE Hervé - ANDRIEUX Paul - 
TAIPA José - PINOTTI Pascal 
EXCUSE : M. BIGOT Pierre 
 
Les décisions de la Commission de Discipline sont susceptibles d’appel dans un délai de 7 jours, 
conformément aux dispositions de l’article 3.4 du règlement disciplinaire (annexe 2 des 
Règlements Généraux de la FFF). 
La commission rappelle que tout licencié exclu peut, s’il le souhaite, envoyer un rapport 
circonstancié à la commission afin de lui apporter des éléments complémentaires, ce qui 
permet d’autant plus de faciliter le traitement du dossier. Tout club peut également demander 
à être entendu par la Commission. 
 
Ont été enregistrés : 
Avertissement : 159 
3ème avertissement - 1 match de suspension : 2 
1 match de suspension : 5 
2 matchs de suspension : 3 
3 matchs de suspension : 1 
4 matchs de suspension : 5 
6 matchs de suspension dont 2 avec sursis : 1 
 
Match N°21724719 D3 poule C MONTPON MENESPLET 2 / LA ROCHE CHALAIS du 
22/09/2019 
Amende de 100 € au club de LA ROCHE CHALAIS Pour mauvais comportement de ses 
supporters conformément à l’article 2.1b du règlement disciplinaire de la FFF. 
 
Match N°21899548 U17 Brassage poule A BOULAZAC / CHAMPCEVINEL du 14/09/2019 
Suite à audition du 26/09/2019, créditer M. DEVOS Mikaël, arbitre de la rencontre, de ses frais 
de déplacement 37,37 € à la charge du club de BOULAZAC. 
Frais de déplacement du club de CHAMPCEVINEL 6,98 € à la charge du club de BOULAZAC. 
NB : M. AUTIERE Hervé (observateur de l’arbitre sur cette rencontre) n’a participé ni à la 
délibération ni à la décision. 
 
ATTENTION : Le tableau ci-dessous a pour seule fonction de communiquer les délibérations 
de la Commission de Discipline à titre d'information. Ce tableau ne peut donc faire l'objet en 
l’état d'aucune contestation devant un quelconque organe. Les sanctions sont consultables 
sur Footclubs, pour les clubs, et sur son Compte F.F.F., pour le licencié. 
 
 
  Le Président,     Le Secrétaire, 
  Bernard DELOL    Jean-Bernard MARTIN 
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Compétition Qualité Club sanctionné Date match Motif Sanction 

Départemental 3 Joueur LA PATRIOTE AGONAC 22/09/2019 Expulsion Suite A Deux Avertissements 1 Match De Suspension Ferme 

Départemental 1 Joueur FC BASSIMILHACOIS 22/09/2019 Coups A Adversaire 4 Matchs De Suspension Ferme 

U17 Brassage Joueur ET.S. BOULAZAC 14/09/2019 
Faute grossière et propos injurieux envers arbitre 
après exclusion 6 matchs de suspension dont 2 avec sursis 

Départemental 4 Brassage Joueur CAMPAGNAC DAGLAN ST LAURENT F. 22/09/2019 A Joue Alors Qu'Il Etait Suspendu 1 Match De Suspension Ferme 

Départemental 2 Joueur UNION SPORTIVE CHANCELADE MARSAC 24 22/09/2019 3 avertissements en moins de 3 mois 3eme Averti - 1 match de suspension ferme 

Départemental 1 Joueur F.C. DE FAUX 22/09/2019 Expulsion Suite A Deux Avertissements 1 Match De Suspension Ferme 

Départemental 3 Joueur ENT. GRIGNOLS VILLAMBLARD 22/09/2019 3 avertissements en moins de 3 mois 3eme Averti - 1 match de suspension ferme 

Départemental 3 Joueur ENT. GRIGNOLS VILLAMBLARD 22/09/2019 Anéantir une occasion manifeste de but 2 Matchs De Suspension Ferme 

Départemental 3 Joueur FOY.RUR. MONTEIL 22/09/2019 Coup de tête à adversaire 4 Matchs De Suspension Ferme 

Départemental 3 Joueur MONTPON MENESPLET F. C. 22/09/2019 Jeu irrégulier dangereux entraînant blessure 4 Matchs De Suspension Ferme 

U17 Brassage Joueur MONTPON MENESPLET F. C. 21/09/2019 
Propos injurieux envers adversaire et 
comportement excessif après exclusion 

4 Matchs De Suspension Ferme 

Départemental 3 Joueur LES EPIS MONTREM MONTANCEIX 22/09/2019 Coup de pied a adversaire 4 Matchs De Suspension Ferme 

Départemental 1 Joueur F.C. SARLAT MARCILLAC 22/09/2019 Expulsion Suite A Deux Avertissements 1 Match De Suspension Ferme 

Départemental 3 Joueur U.S. ST VINCENT DE CONNEZAC 21/09/2019 Propos déplacés envers arbitre ou AA 2 Matchs De Suspension Ferme 

Départemental 3 Joueur LA THIBERIENNE 22/09/2019 Faute Grossière 3 Matchs De Suspension Ferme 

Départemental 4 Brassage Joueur U.S. TOCANE ST APRE 22/09/2019 A Joue Alors Qu'Il Etait Suspendu 1 Match De Suspension Ferme 

Départemental 2 Joueur F.C. VERNOIS 22/09/2019 Anéantir une occasion manifeste de but 2 Matchs De Suspension Ferme 

 
 


